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DDCSPP

23-2020-06-02-001

Appel à candidatures pour la poursuite de l’activité du

service intégré d’accueil et d’orientation (SIAO) de la

Creuse 
Appel à candidature  SIAO Creuse
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Appel à candidatures pour la poursuite de l’activité du service intégré d’accueil et
d’orientation (SIAO) de la Creuse 

L’État (DDCSPP) de la Creuse lance un appel à candidatures aux partenaires locaux voire d’autres
départements pour reprendre le fonctionnement du SIAO . 

I- Historique de la mise en ouvre du SIAO en Creuse :

En Creuse, le SIAO a été mis en place en 2010. Valable pendant un an, la convention initiale a été
renouvelée jusqu’à l’élaboration d’une convention pluriannuelle signée le 24 juillet 2017. De plus, la
convention SIAO  est arrivée à expiration. 
C’est pourquoi, dans un souci de bonne gestion des fonds publics, l’État souhaite attribuer les missions
après appel d’offre.
Il s’agit aussi d’impulser une nouvelle dynamique départementale avec une extension des partenaires
concernés.

II- Le SIAO : une obligation légale

Le SIAO, créé par la circulaire du 8 avril 2010, a été consolidé dans ses principes et ses missions par la
loi n° 2014-336 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) dans son
article  30 relatif  au SIAO. Le SIAO est décrit  comme une  « plateforme unique départementale de
coordination et  de régulation du secteur de l’accueil,  de l’hébergement et d’accompagnement vers
l’insertion et le logement des personnes sans domicile ». Le décret n° 2015-1446 du 6 novembre 2015
et  la circulaire n° DGCS/SD1A/2015/325 du 17 décembre 2015 relatif aux SIAO sont venus préciser
leur fonctionnement. 

Ces textes ont été traduits dans le CASF notamment à l’article L345-2 qui  stipule :  « Dans chaque
département est mis en place, sous l’autorité du représentant de l’État, un dispositif de veille sociale
chargé d’accueillir les personnes sans abri ou en détresse, de procéder à une première  évaluation de
leur   situation  médicale,   psychique   et   sociale   et   de   les   orienter   vers   les   structures   ou   services
qu’appelle leur état.  Cette orientation est assurée par un service intégré d’accueil et d’orientation,
dans   les   conditions   définies   par   la   convention   conclue   avec   le   représentant   de   l’État   dans   le
département prévu à l’article L345-2-4. Ce dispositif fonctionne sans interruption et peut-être saisi par
toute personne, organisme ou collectivité ».
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III- Les candidats

- Cet appel à candidatures s’adresse aux personnes morales publiques ou privées à but non lucratif qui
existent  depuis  au  moins  une  année.  La  personne  morale  peut  prendre  la  forme  juridique  d’une
association,  d’un groupement  de  coopération  social  ou  médico-social  (GCSMS),  d’un  groupement
d’intérêt  public  (GIP),  d’un  groupement  d’associations  ou  encore  d’établissements  publics  locaux
(CCAS). 
- La personne morale peut détenir son siège en Creuse ou dans un autre département, de préférence pas
trop éloigné de la Creuse.
En effet, l’article L345-2-4 du CASF prévoit que, par dérogation, «  les missions du SIAO peuvent être
exercées à l’échelon de plusieurs départements. A cette fin, une convention peut être conclue entre un
personne  morale   et   les   représentants   de   l’État   dans   plusieurs   départements   pour   assurer,   sous
l’autorité, dans chaque département, du représentant de l’État, un SIAO intervenant sur le territoire de
plusieurs départements ». 

IV- Les objectifs et les missions 

L’article L345-2-4 du CASF précise l’objectif et le public du SIAO qui sont «  d’assurer le meilleur
traitement de l’ensemble des demandes d’hébergement et de logement formées par les personnes ou
familles sans domicile ou éprouvant des difficultés particulières, en raison de l’inadaptation de leurs
ressources ou de leurs conditions d’existence, pour accéder par leurs propres moyens à un logement
décent et indépendant et d’améliorer la fluidité entre ces deux secteurs ». 

les missions suivantes y sont listées     :  

- recenser toutes les places d’hébergement, les logements en résidence sociale ainsi que les logements
des organismes qui exercent les activités d’intermédiation locative ;
-  gérer  le  service  d’appel  téléphonique  dénommé  « 115 »  pour  les  personnes  ou  familles
susmentionnées ;
- veiller  à la réalisation d’une évaluation sociale,  médicale et  psychique des personnes ou familles
susmentionnées, de traiter équitablement leurs demandes et de leur faire des propositions d’orientation
adaptées à leurs besoins, transmises aux organismes susceptibles d’y satisfaire ;
- suivre le parcours des personnes ou familles susmentionnées prises en charge, jusqu’à la stabilisation
de leur situation ;
-  contribuer  à  l’identification  des  personnes  en  demande  d’un  logement,  si  besoin  avec  un
accompagnement social ;
- assurer la coordination des personnes concourant au dispositif de veille sociale 
-  produire  mensuellement  les  données  statistiques  d’activité,  de  suivi,  de  pilotage  du  dispositif
d’accueil, d’hébergement, et d’accompagnement vers l’insertion et le logement ;
- participer à l’observation sociale ;
- réunir une instance de pilotage tous les 6 mois.

Le SIAO prendra la forme d’un SIAO unique compétent à la fois dans les domaines de l’urgence et de
l’insertion. A cette fin, il utilisera l’application SI-SIAO pour gérer la disponibilité des places.
Le directeur de la DDCSPP ou son représentant seront membres de droit de toutes les commissions et
instances de pilotage mises en place.
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V- Les modalités de financement

Une subvention sera versée au candidat retenu par le biais d’une convention pluriannuelle d’une durée
de cinq ans maximum. L’existence de cette convention signée entre la personne morale et l’État est une
obligation légale. Les crédits seront imputés sur le budget opérationnel de programme  (BOP) 177,
action veille sociale, sous action SIAO. La subvention des années suivantes sera versée sous réserve du
vote des crédits en loi de finances initiale. Il sera tenu compte également de la dépense de l’année N-1
mentionnée dans un compte de résultat. 

VI- Le dossier de candidature

Il doit être composé de : 

- La présentation de la personne morale
• la copie des statuts en vigueur datés et signés
• la copie des publications concernant la personne morale au Journal Officiel des Associations et

Fondations d’Entreprise (création, modifications, comptes annuels) 
• la liste des membres du Conseil d’Administration
• l’obtention d’agréments éventuels
• un tableau des effectifs
• la qualification et l’activité du personnel
• le nombre de bénévoles
• les activités ou l’expérience dans le domaine
• les partenariats formalisés

• le rapport d’activité (bilan moral) du dernier exercice exécuté
• le compte de résultat et le bilan certifiés du dernier exercice
• le budget prévisionnel 2020 de la personne morale
• un RIB 

- La présentation du projet     :  
Le projet  doit  obéir aux règles générales d’élaboration de la convention entre l’État  et l’opérateur ;
elles sont précisées par le décret n°2015-1446 du 6 novembre 2015. Et un modèle de convention est
annexé à la circulaire N° DGCS/SD1A/2015/325 du 17 décembre 2015. 

Le projet qui répondra aux obligations la convention bipartite portera sur     :  
« - les modalités de recensement des places et des logements  ;
- les modalités de fonctionnement du service d’appel téléphonique dénommé « 115 » ;
- les modalités par lesquelles le SIAO veille à la réalisation de l’évaluation des personnes ou familles
susmentionnée »; 
- les modalités d’orientation des personnes et de suivi des parcours des personnes
- «  la  liste  et   l’objet  des conventions  signées ou susceptibles  d’être signées par le SIAO avec des
partenaires » de l’hébergement, de l’intermédiation location locative, du logement, de l’insertion et de
l’accompagnement, plus particulièrement ceux financées par l’Etat « ainsi que la ou les catégories de
publics concernés ».
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- «  les modalités selon lesquelles le SIAO met en œuvre l’orientation des personnes désignées par le
représentant de l’État après décision favorable de la commission de médiation du Droit au logement
opposable (DALO) » ;
- les modalités de recrutement ou de reprise du personnel
- «  la liste des indicateurs d’activité devant être transmis au représentant de l’État par le SIAO ainsi
que leur périodicité ;
- les données statistiques concernant le dispositif d’accueil, d’hébergement et d’accompagnement vers
l’insertion et le logement devant être transmises au représentant de l’État par le SIAO ;
- les modalités de transmission annuelle par le SIAO d’un bilan d’activité comportant le bilan des
conventions passées avec des partenaires ;
- les modalités d’évaluation, au terme de la convention, des conditions de réalisation des missions du
SIAO et de ses obligations ».

Le SIAO est encouragé également à signer des conventions avec les partenaires cités ci-après     :  

.  les associations  spécialisées dans la prise en charge des femmes victimes de violences, en
particulier conjugales conformément à la circulaire interministérielle n°2013/197 du 12 avril 2013 ;

.  les  services  pénitentiaires  d’insertion  et  de probation  (SPIP)  conformément  à  la  circulaire
interministérielle N° DGCS/DIHAL/DAP/2016/151 du 13 mai 2016 relative à l’hébergement et l’accès
au logement des personnes sortant de détention ou faisant l’objet d’un placement à l’extérieur ; 

. l’office français de l’immigration et de l’intégration (OFII) conformément à la loi n° 2015-925
du 29 juillet 2015 relative à la réforme de l’asile et de la réorganisation de ses services et à l’instruction
interministérielle  N°  DGCS/SD1A/DGEF/2019/143  du  4  juillet  2019  pour  la  prise  en  charge  des
demandeurs d’asile et des bénéficiaires d’une protection internationale.

- Le budget prévisionnel du fonctionnement SIAO en année pleine et un programme d’investissement si
nécessaire.

Le dossier de candidature devra être envoyé en une seule fois en version dématérialisée à  ddcspp-
cs@creuse.gouv.fr et en version « papier » en recommandé avec accusé de réception dans les 21 jours à
compter de la publication de cet appel à candidature, à l’adresse suivante :

Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Creuse
Service Inclusion sociale

1  place Varillas
B.P. 60309 

23007 GUERET CEDEX

VII-  Les  critères  de sélection du projet  (note sur  100 points)  étant  précisé que les dossiers  non
complets ne seront pas soumis à l’examen du comité de sélection,

- prix
- qualité, pertinence, réalisme, adéquation de la réponse au cahier des charges
- adéquation projet et réglementation,
- rapport raisonnable entre les missions et le personnel recruté,
- fiabilité financière et appréciation du coût du projet,
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- méthodologie d’évaluation qualitative et quantitative,
- pilotage et modalités organisation interne et partenariale,
- formation et expérience des personnels,
- faisabilité de la mise en œuvre immédiate,
- prise en compte des orientations de l’État

VIII- La sélection

Les projets  qui remplissent  les critères énoncés ci-dessus seront étudiés par un comité de sélection
associant  la  Préfecture,  la  DDCSPP  –  service   de  la  Concurrence,  de  la  Consommation  et  de  la
Répression  des  Fraudes  et  service  Inclusion  Sociale,  la  Direction  Départementale  des  Territoires,
(DDT), le Conseil départemental et la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports
et de la Cohésion Sociale (DRDJSCS). Le comité se réserve la possibilité d’appeler le candidat ou de le
convoquer pour rendre un avis circonstancié. Le choix final revient au représentant de l’État. 

La décision du représentant de l’État sera notifiée aux divers candidats.

Signé 

Bernard ANDRIEU
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DDCSPP

23-2020-06-12-003

Arrêté 14  juill 20 RAA
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Direction départementale

de la cohésion sociale et de la

protection des populations

Arrêté portant attribution de la médaille de bronze de la jeunesse et des sports 
et de l’engagement associatif

promotion du 14 juillet 2020

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le décret n° 70-26 du 8 janvier 1970 modifié relatif à la Médaille de la Jeunesse et des Sports, 

Vu le décret n° 83-1035 du 22 novembre 1983 portant modification du décret modifié n° 69-942 du 
14 octobre 1969 relatif aux caractéristiques et aux modalités d’attribution de la Médaille de la 
jeunesse et des sports, 

Vu l’arrêté du Secrétaire d’état auprès du 1er Ministre chargé de la Jeunesse et des Sports en date du 
5 octobre 1987 intervenu en application du décret n° 83-1035 du 22 novembre 1983 portant 
déconcentration de la Médaille de bronze de la Jeunesse et des Sports à compter du 1er janvier 1988,

Vu l’instruction ministérielle n° 87-197 JS du 10 novembre 1987, 

Vu l’instruction ministérielle n° 00-110 JS du 12 juillet 2000, 

Vu l’avis de la Commission départementale chargée d’examiner les candidatures de la Médaille de 
Bronze de la Jeunesse, des Sports et de l’engagement associatif, 

Sur proposition du Sous-Préfet, Secrétaire Général, de la Préfecture de la Creuse

…/...

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement au directeur départemental
de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse

DDCSPP – 1 place Varillas – BP 60309
23007 Guéret Cedex
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A R R E T E

Article 1er : la lettre de félicitations de la jeunesse des Sports et de la vie associative est décernée
aux personnes ci-après désignées :

- Madame GUINOT Stéphanie,  née  le  31/12/1974 à  Aubusson (23)  demeurant  7  rue  des
Couturières 23200 NEOUX (Creuse)

-     Monsieur PAULET Stéphane, né le  24 octobre 1968   à  LYON (4ème ar) demeurant 8 Puy
Chaud  23000 SAINT VICTOR en MARCHE (Creuse)

-     Madame WAUTHIER née CEYRAT Nathalie, née le 9 mars 1965 à  Fontenay Aux Rosses
92 demeurant Moulin de Peurousseau 23320 SAINT VAURY (Creuse)

Article 2 : la médaille de BRONZE de la jeunesse des Sports et de la vie associative est décernée 
aux personnes ci-après désignées : 

  - Madame BOUCHAUD née DELCROIX Monique, née le 14 mars 1947 à Paris 6ème (75)
demeurant  Moulin de Lembleix 63380 SAINT AVIT (Puy-de-Dôme).

 
- Madame  DEVILLETTE  née  AUDOUSSET  Françoise,  née  le  06  juillet  1947  à

St  MAURICE  La  SOUTERRAINE  (23)  demeurant  4  Rue  St  Joseph  23300  LA
SOUTERRAINE  (Creuse). 
 

- Madame FAYARD née PAILLAUD Jacqueline née le 05 mai 1954 à Guéret (23) demeurant
30 Rue Bernard Triclot 23000 GUERET (Creuse).
 

- Madame LHARDY Claudine, née le  13/12/1950  à Grand-Bourg (23)  demeurant  1 Rue de
l’Etang 23800 NAILLAT (Creuse).
  

- Madame MARSALEIX née POIRIER Jeannine, née le 30 mai 1949 à MORTROUX (23)
demeurant  Les Borderies 23220 MORTROUX (Creuse)

- Madame NEYRAUD Céline, née le  08 septembre 1978 à  GUERET (23)  demeurant 156
Avenue de Lattre de Tassigny N°51 Bât H 87000   LIMOGES (Haute-Vienne)
 

- Madame NEYRAUD Séverine, née le 27 juin 1972   à  GUERET (23) demeurant 46 Rue du
08 mai 1945 23000 GUERET (Creuse).

Article  3 :  M.  le  Sous-Préfet,  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Creuse  et  M.  le  Directeur
Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture. 

Guéret, le  12 juin 2020

Signée Magali DEBATTE
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Toute correspondance doit être adressée impersonnellement au directeur départemental
de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse

DDCSPP – 1 place Varillas – BP 60309
23007 Guéret Cedex
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DDT de la Creuse

23-2020-06-05-002

arrêté autorisation le bureau d'étude AQUABIO à réaliser

des pêches électriques dans le cadre de la Directive Cadre

sur l'Eau
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DDT de la Creuse

23-2020-05-20-002

Arrêté d'autorisation de pêche exceptionnelle pour le

bureau d'étude HYDROCONCEPT dans le cadre du

programme de surveillance de l'Office Francais de la

Biodiversité
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DDT de la Creuse

23-2020-05-29-010

Arrêté n°23-2020-05-29-003 portant mise en demeure

relative à des mesures de mise en sécurité, de surveillance

et de réparation du barrage du plan d’eau situe au lieu-dit «

Cherpont » sur la commune de Sainte-Feyre MISE EN DEMEURE RELATIVE A

DES MESURES DE MISE EN SECURITE, DE SURVEILLANCE ET DE REPARATION DU

BARRAGE DU PLAN D’EAU SITUE AU LIEU-DIT « Cherpont »

SUR LA COMMUNE DE SAINTE-FEYRE
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DDT de la Creuse

23-2020-06-02-002

Arrêté préfectoral n°2020-018 modifiant l'arrêté

préfectoral n°2018-020 

portant prescriptions spécifiques à déclaration concernant

le système d'assainissement collectif 

du village de Masgrangeas, sis sur la commune de Royère

de Vassivière 

Modification des prescriptions spécifiques concernant la création d'un système d'assainissement

du village de Masgrangeas, commune de ROYERE DE VASSIVIERE
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DDT de la Creuse

23-2020-06-03-001

Récépissé de déclaration relatif à la création d'une réserve

d'eau pour l'irrigation sur la commune de Villard
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Préfecture de la Creuse

23-2020-06-10-001

AP clt pigeon ramier nuisible

Arrêté classement pigeon ramier sur la liste des animaux d'espèces susceptibles d'occasionner des

dégâts et fixant les modalités de destruction du 1er juillet 2020 au 30 juin 2021
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ARRÊTÉ n°                                                  du                   juin 2020
classant le pigeon ramier (Columba palumbus) sur la liste des animaux d’espèces

susceptibles d’occasionner des dégâts et fixant ses modalités de destruction pour la période
du 1er juillet 2020 au 30 juin 2021 dans le département de la Creuse

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement parties législative et réglementaire ;
Vu les lois d’urgence du 23 mars 2020 et du 11 mai 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2018-530 du 28 juin 2018 portant diverses dispositions relatives à la chasse et à la faune
sauvage ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 juillet 2019 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environne-
ment et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles d’occasionner
des dégâts ;
Vu l’avis du 8 mai 2020 émis par la Fédération départementale des chasseurs de la Creuse ;
Vu l’avis du 18 mai 2020 rendu par la Commission Départementale de Chasse et de la Faune Sauvage ;
Vu la mise en ligne du projet d’arrêté, le 19 mai 2020, en vue de la participation du public en application de
l’article L. 120-1 du code de l’environnement ;
Considérant qu’à  l’occasion de son passage,  le  pigeon ramier  est  à  l’origine de dégâts  à  des  cultures
largement représentées dans le département de la Creuse telles que colza, pois protéagineux et  céréales
d’hiver ;
Considérant la présence significative de cette espèce dans le département de la Creuse où, au-delà de ses
mouvements migratoires, une augmentation de sa sédentarisation a été observée ;
Considérant  que  les dégâts causés de manière récurrente par cette espèce et  notamment les risques de
dégâts  en  période  sensible  (semis)  sont  de  nature  à  causer  des  dommages  importants  aux  activités
mentionnées à l’article R. 427-7 du code de l’environnement ;
Considérant l’absence d’observation au cours de la période de la consultation du public organisée par voie
électronique du 19 mai au 8 juin 2020 ;
Sur  proposition de M.  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Creuse  et  de  M.  le  Directeur
Départemental des Territoires de la Creuse,

ARRÊTE     :  

Article 1  er     : Dans le département de la Creuse, l’espèce pigeon ramier (Columba palumbus) est classée
comme  susceptible  d’occasionner des dégâts pour  la  période du 1er juillet  2020 au 30 juin 2021 sur le
territoire  des  communes  où  des  cultures  de  pois  protéagineux,  de  céréales  d’hiver  ou  de  colza  sont
implantées.

Le classement mentionné à l’alinéa précédent  vise à répondre à la nécessité d’intervenir
rapidement pour prévenir les dégâts causés par le pigeon ramier aux cultures de colza, de pois protéagineux
et de céréales d’hiver dans les secteurs où celles-ci sont présentes.

Article 2 : La destruction à tir par armes à feu ou à tir à l’arc au cours de la période du 1 er juillet 2020
au 30 juin 2021 de l’espèce classée comme susceptible d’occasionner des dégâts en application de l’article
1er du présent arrêté peut s’effectuer pendant le temps, dans les lieux et selon les formalités figurant dans le
tableau ci-après :

Pigeon
ramier

De la  clôture  spécifique
de  la  chasse  de  cette
espèce au 31 mars 2021

Hors réserve Sans formalité autre que l’assentiment du détenteur
des  droits  de  destruction  et  de  la  limitation  aux
communes  où  les  cultures  de  colza  ou  de  pois
protéagineux ou de céréales d’hiver sont implantées
et  dans  les  conditions  suivantes :  à  poste  fixe
matérialisé  de  main  d’homme,  fusil  démonté  ou
placé dans un étui adapté à l’aller comme au retour et
sans chien.

En réserve Interdiction
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Article 3 : Le tir dans les nids est interdit. Le piégeage du pigeon ramier est interdit sans préjudice de
l’application de l’article L. 427-1 du Code de l’environnement.

Article 4 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, M. le Sous-Préfet d’Aubusson, M. le
Directeur Départemental des Territoires de la Creuse, M. le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale
et de la Protection des Populations de la Creuse, M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie
de la Creuse et M. le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Creuse sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture de la Creuse et affiché dans chacune des communes du département de la
Creuse par les soins de Mmes et MM. les Maires.

Fait à Guéret, le 10 juin 2020

La Préfète

    Signé : Magali DEBATTE

Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux mois suivant sa publication. Dans ce même

délai, un recours gracieux peut être présenté à la Préfète de la Creuse. Dans ce cas, le recours contentieux pourra être introduit dans les deux mois suivant la réponse (étant

précisé que le silence gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte rejet de cette demande).

Le recours contentieux peut être formulé en utilisant le télérecours citoyen à l’adresse www.telerecours.fr
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Préfecture de la Creuse

23-2020-06-12-001

Arrêté donnant délégation de signature à M. Gervais

GAUDIERE, directeur de la sécurité de l'aviation civile

sud ouest
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Arrêté n°             donnant délégation de signature 
à Monsieur Gervais GAUDIERE

Directeur de la sécurité de l’Aviation civile Sud-Ouest

LA PREFETE DE LA CREUSE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions modifiée ;

VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République modifiée ;

VU le code de l'aviation civile ;

VU le code des transports ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU  le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions  administratives
individuelles ;

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des préfets,  à  l’organisation et  à
l’action de l’Etat dans les régions et les départements, et notamment les articles 43 et 44 ;

VU le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

VU le décret n° 2008-1299 du 11 décembre 2008 modifié créant la direction de la sécurité de l’aviation
civile ;

VU le décret du 09 mai 2018 nommant Mme Magali DEBATTE, préfète du département de la Creuse ;

VU  l’arrêté  du  07  décembre  2015  et  l’arrêté  modificatif  du  26  juillet  2017  portant  organisation  de  la
direction de la sécurité de l’aviation civile ;

VU  l’arrêté  ministériel  n°  6190688  du  31  mars  2017 portant  nomination  de  M. Gervais GAUDIERE,
ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, en qualité de directeur de la sécurité de l'aviation civile
sud-ouest, à compter du 1er mai 2017 ;

VU la décision du 10 avril 2020 portant organisation de la direction de la sécurité de l’aviation civile sud-
ouest ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse,

A R R E T E

Article 1er - Délégation de signature est donnée à M. Gervais GAUDIERE, directeur de la sécurité de
l'aviation civile sud-ouest, à l'effet de signer :

A  -  l'accord  sur  les  titres  d'occupation,  constitutifs  ou  non  de  droits  réels  du  domaine  public
aéronautique  de l'Etat  dans la Creuse,  conformément  aux dispositions  de l'article  R 2122-4 du code
général de la propriété des personnes publiques ;

B  -  la  délivrance,  la  suspension  ou  le  retrait  de  l'agrément  d'organismes  chargés  d'assurer  les
services de lutte contre l'incendie des aéronefs sur les aérodromes  ;
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C - les autorisations au titre de l’article D 242-8 du code de l’aviation civile, dans les zones grevées de
servitudes aéronautiques de dégagement, des installations et équipements concourant à la sécurité de la
navigation aérienne et du transport aérien public ;

D - Les autorisations au titre de l’article D 242-9 du code de l’aviation civile, dans les mêmes zones, et
pour une durée limitée précisée, des constructions et installations nécessaires à la conduite de travaux  ;

E - les interdictions provisoires de survol,
les autorisations de redécollage d'aéronefs en dehors des aérodromes,
les autorisations de survol à basse altitude pour opérations de travail aérien ou activités particulières,
la décision de rétention d'aéronef en application de l'article L 6231-1 du code des transports ;

F - pour l’exercice des missions conférées par l'article L 6332-3 du code des transports relatif au service de
sauvetage et de lutte contre l’incendie des aéronefs ; 

G - l'agrément des associations aéronautiques, 
      les autorisations pour la photographie et la cinématographie aérienne.

Article 2 - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gervais GAUDIERE, directeur de la sécurité de
l’aviation civile sud-ouest, délégation est donnée à M. Christophe MORNON, ingénieur hors classe des
études et de l’exploitation de l’aviation civile, adjoint au directeur en charge des affaires techniques  pour
les attributions des paragraphes A à G.

Article 3 - En cas d’absence ou d’empêchement simultané de  M. Gervais GAUDIERE, directeur de la
sécurité de l’aviation civile sud-ouest, et de M. Christophe MORNON, ingénieur hors classe des études et
de l’exploitation de l’aviation civile, adjoint au directeur en charge des affaires techniques, délégation est
donnée, à l’effet de signer, au nom de la préfète de la Creuse, à :

 Mme Séverine FIORLETTA, ingénieure principale des études et de l’exploitation de l’aviation civile,
cheffe de la division régulation et développement durable, pour les attributions des paragraphes A, C, D
et E ;

 M. François GREMY, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile, chef de la
division opérations aériennes, pour les attributions des paragraphes E et G ; 

 Mme Béatrice ARTIGLIERI,  technicienne supérieure exceptionnelle des études et de l’exploitation
de l’aviation civile,  cheffe de la division aéroports  et  navigation aérienne,  pour les attributions  des
paragraphes B, E et F.

Article 4 - Pendant les horaires de leurs astreintes, délégation est donnée à :

 M.  Gwendal  BONIZEC,  attaché  principal  d’administration,  chef  du  département  gestion  des
ressources, pour les attributions du paragraphe E ;

 M. Vincent CARMIGNIANI, ingénieur hors classe des études et de l’exploitation de l’aviation civile,
responsable qualité, pour les attributions du paragraphe E ;

 M. Martial DUQUEYROIX,  ingénieur hors classe des études et de l’exploitation de l’aviation civile,
référent territorial pour les attributions du paragraphe E ;

 M. Thierry GILLET, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile, chef de la
division sûreté pour les attributions du paragraphe E ;

 M. Olivier VUILLEMIN, ingénieur en chef du contrôle de la navigation aérienne, chef de cabinet  pour
les attributions du paragraphe E.

Article 5 - Au titre de l’intérim du directeur de la sécurité de l’aviation civile sud-ouest, délégation est
donnée  à  M. Olivier  VUILLEMIN,  ingénieur  en chef  du contrôle  de  la  navigation  aérienne,  chef  de
cabinet, à l’effet de signer au nom de la préfète de la Creuse pour les items de A à G.

2
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Article 6 - Les décisions relatives à la présente délégation ainsi que toutes les correspondances ou actes
relatifs aux dossiers instruits par la direction de la sécurité de l’aviation civile sud-ouest devront être signés
dans les conditions suivantes : 

dans le cas d’une signature exercée par délégation : 

POUR LA PREFETE DE LA CREUSE
ET PAR DELEGATION

LE DIRECTEUR DE LA SECURITE DE L’AVIATION CIVILE SUD-OUEST
(suivi du prénom et du nom du délégataire)

et adressé sous le timbre suivant :

PREFETE DE LA CREUSE
Direction de la sécurité de l’aviation civile sud-ouest.

Article 7 -  Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et  le  directeur de la sécurité de l'aviation
civile sud-ouest, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 12 juin 2020

La Préfète,

signé :  Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2020-06-05-001

Arrêté modifiant l'arrêté n°23-2020-01-24-003 du 24

janvier 2020 portant constitution des commissions de

propagande instituées à l'occasion des élections

municipales et communautaires des 15 et 22 mars 2020 et

fixant les dates de remise par les candidats, à la

commission de propagande, des documents à envoyer aux

électeurs

Préfecture de la Creuse - 23-2020-06-05-001 - Arrêté modifiant l'arrêté n°23-2020-01-24-003 du 24 janvier 2020 portant constitution des commissions de
propagande instituées à l'occasion des élections municipales et communautaires des 15 et 22 mars 2020 et fixant les dates de remise par les candidats, à la
commission de propagande, des documents à envoyer aux électeurs

52



Préfecture 

Direction de la citoyenneté et de la  légalité

Bureau de s élections et de la réglementation

Arrêté n°

modifiant l’arrêté n° 23-2020-01-24-003 du 24 janvier 2020
portant constitution des commissions de propagande instituées à l’occasion des élections

municipales et communautaires des 15 et 22 mars 2020 et fixant les dates de remise par les
candidats, à la commission de propagande, des documents à envoyer aux électeurs

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-390 du 1er avril 2020 relative au report du second tour du renouvellement
général des conseillers municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers de
la métropole de Lyon de 2020 et à l’établissement de l’aide publique pour 2021 ;

Vu le  décret  n°  2019-928  du  4  septembre  2019 modifié  fixant  la  date  de  renouvellement  des
conseils municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de
Lyon et portant convocation des électeurs ;

Vu le  décret  n°2020-238  du  12  mars  2020  portant  dérogation  aux  règles  de  grammage  des
circulaires et des bulletins de vote pour le second tour de l’élection des conseillers municipaux et
communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon qui aura lieu le
22 mars ;

Vu le décret n°2020-642 du 27 mai 2020 fixant la date du second tour du renouvellement général
des  conseillers  municipaux  et  communautaires,  des  conseillers  de  Paris  et  des  conseillers
métropolitains de Lyon, et portant convocation des électeurs ;

Vu le décret n°2020-643 du 27 mai 2020 relatif au report du second tour du renouvellement général
des  conseillers  municipaux  et  communautaires,  des  conseillers  de  Paris  et  des  conseillers
métropolitains de Lyon de 2020 et  à l’adaptation du décret du 9 juillet  1990 à l’état  d’urgence
sanitaire ;

Vu le Code électoral et notamment les articles L.241, R.31 et R.32 ;

Vu  l’arrêté  n°  23-2020-01-24-003 du 24 janvier  2020 portant  constitution  des  commissions  de
propagande instituées à l’occasion des élections municipales et communautaires des 15 et 22 mars
2020 et fixant les dates de remise par les candidats, à la commission de propagande, des documents
à envoyer aux électeurs

Considérant que le report du second tour des élections municipales initialement prévu le 22 mars
2020 et la nécessité de modifier certaines modalités applicables à la propagande des candidats des
communes de + 2500 habitants ;

Considérant que la composition des commissions de propagande ne nécessite aucun changement ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Creuse,

ARRÊTE :
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Article 1er . L’article 5 de l’arrêté  n° 23-2020-01-24-003 du 24 janvier 2020  susvisé est modifié
comme suit :

Les commissions de propagande sont chargées  :

 d’assurer le contrôle de conformité :
 des circulaires papiers et  numériques aux dispositions des articles R.27 (interdiction de la

combinaison  des  trois  couleurs  bleu-blanc-rouge)  et  R.29  (taille  et  grammage)  du  code
électoral ;

 des  bulletins  de  vote  aux  prescriptions  des  articles  R.30  (taille,  grammage  et  format
paysage) et R.117-4 (répartition des listes électorales et des listes communautaires sur le
bulletin) du code électoral.

 de faire procéder au libellé du matériel d’envoi aux électeurs ;
 d’adresser, à tous les électeurs une circulaire et un bulletin de vote de chaque

liste au plus tard le mercredi 24 juin 2020 pour le second tour ;
 d’envoyer  dans  chaque  mairie,  à  la même  date,  les  bulletins  de  vote  de

chaque liste en nombre au moins égal à celui des électeurs inscrits.

Les opérations liées à l’envoi de la propagande électorale aux électeurs seront confiées aux mairies.
La convention  passée  entre  le  représentant  de  l’État  dans  le  département  et  chaque maire  des
communes concernées précise les modalités de calcul d’une dotation financière qui leur sera versée.

Les  circulaires  et  bulletins  dont  le  format,  le  libellé  ou  l’impression  ne  répondent  pas  aux
prescriptions légales ou réglementaires ne sont pas acceptés par la commission.

Un dispositif  de publication sur internet  des circulaires  des listes  de candidats est  mis en
œuvre pour le second tour.  Cette  circulaire numérique constitue un moyen complémentaire et
facultatif de propagande, qui est soumis au contrôle de la commission de propagande.

Article 2 : L’article  6 de l’arrêté n° 23-2020-01-24-003 du 24 janvier 2020 susvisé est modifié
comme suit :

Les candidats désirant obtenir le concours de la commission de propagande devront remettre
un exemplaire de leurs circulaires et bulletins de vote au plus tard :

 le jeudi 11 juin 2020 à 12 heures pour le second tour de scrutin

Les responsables de listes livrent à la mairie concernée :
 les  circulaires  en  quantité  égale  au nombre  d’électeurs  inscrits  dans  la  commune,

majorée de 5 % 
 les bulletins de vote, en quantité au moins égale au double des électeurs inscrits dans

la commune, majorée de 10 %.
Chacun de ces documents vaut à la fois pour l’élection municipale et l’élection communautaire.

Les documents papiers doivent être livrés  sous forme désencartée (article R.34 modifié du code
électoral).
Si le candidat souhaite utiliser le dispositif  de  circulaire numérique,  le fichier  PDF devra être
transmis à la préfecture, bureau des élections et de la réglementation, par l’intermédiaire d’une clé
USB. Le format informatique à respecter est précisé en annexe 1.

Une fiche indiquant les caractéristiques réglementaires de ces documents est jointe en annexe 1.
Les  quantités  maximales  admises  pour  le  remboursement  des  circulaires,  bulletins  de  vote  et
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affiches sont les mêmes que pour le 1er tour et sont rappelées en annexe 2.

Si un candidat remet à la commission de propagande moins de circulaires ou de bulletins de vote
que les quantités prévues ci-dessus, il peut proposer la répartition de ses circulaires et bulletins de
vote entre les électeurs inscrits. Il ne s’agit que d’une proposition, la commission de propagande
conservant le pouvoir de décision eu égard à ses contraintes d’organisation.

Article  3 : L’article  9 de l’arrêté n° 23-2020-01-24-003 du 24 janvier 2020 susvisé est modifié
comme suit :

La  commission  de  propagande  est  en  droit  de  refuser  l’envoi  de  documents  remis
postérieurement au jeudi 11 juin à 12 heures pour le second tour.

Le calendrier prévisionnel des réunions de la commission de propagande pour le second tour est
fixé comme suit :

Vendredi 12 juin 2020 pour le contrôle de conformité des documents de propagande, à 9h pour la
commune de Guéret et à 11h pour la commune d’Aubusson.

Lundi 22 juin 2020 pour le contrôle par échantillonage de la mise sous pli, à 9h pour la commune
de Guéret et à 11h pour la commune d’Aubusson.

Article 4 : le reste de l’arrêté n° 23-2020-01-24-003 du 24 janvier 2020 demeure sans changement.

Article 5 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, M. le Sous-Préfet d’Aubusson,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié, et dont
un exemplaire sera adressé aux Présidents et aux membres des commissions, ainsi qu’aux maires
des communes de 2500 habitants du département concernés par le second tour.

 Fait à Guéret, le 5juin 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé Renaud NURY

Annexe 1     :   documents de propagande  
pour le second tour des élections municipales reportées au 28 juin 2020

dans les communes de 2 500 habitants et plus
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1. BULLETINS DE VOTE :art R30du code électoral

L’impression des bulletins de vote est à la charge des listes.

Le bulletin doit être imprimé en une seule couleur sur papier blanc (art. R 30). L’utilisation de nuances d’une 
même couleur n’est pas interdite. Il peut être imprimé en Recto–Verso. Aucune disposition ne régit la taille ni la police 
d’écriture des caractères.

Le bulletin de vote doit, obligatoirement, être édité en format paysage, c’est à dire horizontalement (Loi n°
2013 – 938 du 18 octobre 2013). 

Le  bulletin  de  vote  doit  mentionner  les  noms  des  conseillers  municipaux et  des  conseillers
communautaires. 

Le bulletin doit comporter au moins autant de candidats que de sièges à pourvoir. 

Les bulletins doivent être d’un grammage de 70 grammes au mètre carré et avoir le format : (art.R 30)
 148 mm x 210 mm pour les listes comportant de 15 à 31noms
 210 mm x 297 mm pour les listes comportant plus de 31 noms.

Le nom d’une même personne figurant sur le bulletin deux fois, au titre de candidat à l’élection municipale et au 
titre de l’élection communautaire, est compté deux fois. Par contre, les noms des candidats supplémentaires au conseil 
municipal ne sont pas comptés. (R117-5 du code électoral)

Les bulletins de vote doivent comporter, sur leur partie gauche, précédé des termes  « Liste des candidats au
conseil municipal     »,le titre de la liste des candidats au mandat de conseiller municipal,  ainsi que les nom et
prénom de chaque candidat composant la liste dans l’ordre de présentation, et pour tout candidat ressortissant
d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France, l’indication de sa nationalité  sous peine de
nullité. (art LO 247-1)

Ils  doivent  également  comporter  sur la  partie  droite de  la  même page,  précédée  des  termes »Liste  des
candidats au conseil communautaire »,la liste des candidats au mandat de conseiller communautaire mentionnant,
dans l’ordre de présentation, leurs nom et prénom. 

Règle qui doit être également respectée lorsque le bulletin est imprimé en recto–verso. 
Il  n’est  pas  possible  d’imprimer  d’un  côté  la  seule  liste  communale  et  de  l’autre  la  seule  liste

communautaire.

Il est recommandé de ne pas indiquer la date ou le tour de scrutin, les bulletins pouvant être utilisés lors des deux
tours. L’impression du nom du candidat tête de liste en caractères de dimensions supérieures à celles utilisées pour les
autres candidats est acceptée. Les noms et prénoms portés sur les bulletins de vote  doivent être conformes à ceux
portés sur la déclaration de candidature.

Le non respect  de ces  règles  en  gendrera   un refus  de  la  commission  de  propagande ou la nullité  des  
bulletins de vote lors du dépouillement

2. CIRCULAIRES : art R29 du code électoral
L’impression des circulaires est à la charge des listes.

Les déclarations sont imprimées sur papier blanc ou de couleur dont le grammage est fixé à 70 grammes au
mètre carré et le format de 210 x 297 millimètres. Son texte doit être uniforme pour l’ensemble de la circonscription
électorale. La combinaison de 3 couleurs est interdite. La circulaire peut être imprimée recto –verso.

3. CIRCULAIRES NUMERIQUES : Cf notice ministérielle « Mise en ligne des circul@ires »

Chaque circulaire numérique devra impérativement être transmise  à la préfecture, bureau des élections et de la
réglementation (pref-elections@creuse.gouv.fr ) 

-  fichier avec une extension de type PDF, avec un poids inférieur à 2 Mo,
- format A4 paysage ou portrait

Annexe 2     : quantités maximales   admises au remboursement   pour 2nd tour  
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Communes
Electeurs
inscrits 

au 7 février
2020

Nombre 
de bulletins de vote

format     :    70g/m²

- 148x210 mm pour les
listes de 15 à 31 noms

- 210x297 mm pour les
listes comportant + de 31

noms

Nombre 
de circulaires

format     :  
210 x 297 mm

70g/m2

Nombre d’affiches

(Pas de contrôle préalable de
conformité des affiches, les
affiches ne doivent pas être
remises à la commission de

propagande)

Petit format
297 x 420

mm

Grand
format

594 x 841
mm

AUBUSSON 2367 5007 2485 20 20

GUÉRET 8178 17992 8587 22                                                                                                                                   22

Nombre maximum de circulaires = nombre d’électeurs de la circonscription majorés de 5 %
Nombre maximum de bulletins de votes = double du nombre d’électeurs de la circonscription majoré de 10 %
Nombre maximal d’affiches : double du nombre d’emplacements réels d’affichage par commune pour chaque type d’affiche
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Préfecture de la Creuse

23-2020-06-03-003

Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection

-CHOCHE multiservices
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités

          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2020 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

« CHOCHE » Multiservices – 15, Grande Rue – 23160 AZERABLES

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d'Honneur

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par Mme Nathalie
CHOCHILLON, gérante de l'enseigne « CHOCHE » Multiservices – 15, Grande Rue – 23160
AZERABLES ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 12 mars 2020 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – Mme Nathalie CHOCHILLON, gérante de l'enseigne « CHOCHE » Multiservices – 15,
Grande Rue – 23160 AZERABLES, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de cinq caméras intérieures. Il ne devra pas visionner
la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme CHOCHILLON – 15, Grande Rue – 23160 AZERABLES
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à Mme CHOCHILLON, ainsi qu’à M. le Maire
d'AZERABLES.

Fait à Guéret, le 3 juin 2020

 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Préfecture de la Creuse

23-2020-06-03-006

Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection

-L'ANNEXE BAR
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2020 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

L'ANNEXE BAR  – 7, Avenue du Berry – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d'Honneur

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Clément THOMAS, gérant
du débit de boissons L'ANNEXE BAR  – 7, Avenue du Berry – 23000 GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 12 mars 2020 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Clément THOMAS, gérant du débit de boissons L'ANNEXE BAR  – 7, Avenue du Berry –
23000 GUÉRET,  est autorisé  pour  une  durée  de cinq ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au
présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé  de  deux  caméras  intérieures  et  d'une  caméra
extérieure. Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Clément THOMAS  – 7, Avenue du Berry – 23000 GUÉRET
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 29 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse  est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. THOMAS, ainsi qu’à M. le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 3 juin 2020

 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2020 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

L'ATELIER PAPILLES  – 8, Avenue du Berry – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d'Honneur

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Jean-Philippe BERTHIER,
Directeur de l'enseigne L'ATELIER PAPILLES  – 8, Avenue du Berry – 23000 GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 12 mars 2020 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Jean-Philippe BERTHIER, Directeur de l'enseigne L'ATELIER PAPILLES  – 8, Avenue du
Berry – 23000 GUÉRET, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  –  Secours  à
personnes – défense contre l'incendie – préventions risques naturels ou technologiques - Prévention des
atteintes aux biens -  Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de cinq caméras intérieures. Il ne devra pas visionner
la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Jean-Philippe BERTHIER  – 8, Avenue du Berry – 23000 GUÉRET
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse  est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. BERTHIER, ainsi qu’à M. le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 3 juin 2020

 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités

          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2020 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

PHARMACIE THAUMIAUX – 1, Avenue Jules Tuffery – 23100 LA COURTINE

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d'Honneur

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par Mme Delphine
THAUMIAUX, gérante de la PHARMACIE THAUMIAUX – 1, Avenue Jules Tuffery – 23100 LA
COURTINE ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 12 mars 2020 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – Mme Delphine THAUMIAUX, gérante de la PHARMACIE THAUMIAUX – 1, Avenue Jules
Tuffery – 23100 LA COURTINE, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue – Prévention du trafic de stupéfiants.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra pas visionner
la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme THAUMIAUX –  1, Avenue Jules Tuffery – 23100 LA COURTINE
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à Mme THAUMIAUX, ainsi qu’à M. le Maire de LA
COURTINE.

         Fait à Guéret, le 3 juin 2020

 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2020 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

«Etablissement BOUDET» Concessionnaire CLAAS – 25, rue de la Fontaine – 23110 SANNAT

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d'Honneur

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Jean-Jacques BOUDET,
gérant d' «Etablissement BOUDET» Concessionnaire CLAAS – 25, rue de la Fontaine – 23110 SANNAT ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 12 mars 2020 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – M. Jean-Jacques BOUDET, gérant  d'  «Etablissement  BOUDET»  Concessionnaire  CLAAS -
25, rue de la Fontaine – 23110 SANNAT, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  –  Secours  à
personne – défense contre  l'incendie – prévention risques naturels  ou technologiques -  Prévention des
atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé d'une caméra intérieure et de cinq caméras extérieures.
Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Jean-Jacques BOUDET – 25, rue de la Fontaine – 23110 SANNAT
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse  est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. BOUDET, ainsi qu’à Mme le Maire de SANNAT.

   Fait à Guéret, le 3 juin 2020

 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2020 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

HÔTEL PREMIÈRE CLASSE  – Route de Cher du Prat – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d'Honneur

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par Mme  Bérangère
STASKIEWICZE, Directrice  de l'enseigne HÔTEL PREMIÈRE CLASSE  – Route de Cher  du Prat  –
23000 GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 12 mars 2020 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Bérangère STASKIEWICZE, Directrice de l'enseigne HÔTEL PREMIÈRE CLASSE  –
Route de Cher du Prat – 23000 GUÉRET, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  système de  vidéoprotection  autorisé  est  composé  de  deux caméras  intérieures  et  de  deux caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme Bérangère STASKIEWICZE - HÔTEL PREMIÈRE CLASSE

Route de Cher du Prat – 23000 GUÉRET
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 16 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse  est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à  Mme STASKIEWICZE, ainsi qu’à M. le Maire de
GUÉRET.

Fait à Guéret, le 3 juin 2020

 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2020 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

«MACARONS et CHOCOLATS»  – Rue Emile Bouant – Zone POP'A – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d'Honneur

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Stéphane MARILLIER,
gérant  de  l'enseigne  «MACARONS  et  CHOCOLATS»  –  Rue  Emile  Bouant  -  Zone  POP'A –  23000
GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 12 mars 2020 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Stéphane MARILLIER, gérant  de l'enseigne «MACARONS et CHOCOLATS» – Rue
Emile Bouant - Zone POP'A – 23000 GUÉRET, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures. Il ne devra pas visionner
la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. MARILLIER - «MACARONS et CHOCOLATS» – Rue Emile Bouant – 23000 GUÉRET

Préfecture de la Creuse - 23-2020-06-03-005 - Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection Macarons et Chocolats 77



Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse  est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. MARILLIER, ainsi qu’à M. le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 3 juin 2020

 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Arrêté portant modification d'un système de

vidéoprotection MGEN Ste Feyre
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2020 -            
portant modification d’un système de vidéoprotection 

ÉTABLISSEMENT DE MÉDECINE / S.S.R. / E.H.P.A.D. - Groupe MGEN
4, les Bains – 23000 SAINTE-FEYRE

La Préfète de La Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de modification d'un système de vidéoprotection présentée par M. Laurent TALARICO,
Directeur de l' ÉTABLISSEMENT DE MÉDECINE / S.S.R. / E.H.P.A.D. - Groupe MGEN - 4, les Bains
23000 SAINTE-FEYRE ;

Vu  l’arrêté  n°23-2019-01-09-005  du  9  janvier  2019,  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 12 mars
2020 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Considérant que cette demande de modification vaut renouvellement de l’autorisation ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. le Directeur de l'  ÉTABLISSEMENT DE MÉDECINE / S.S.R. / E.H.P.A.D. - Groupe
MGEN - 4, les Bains  23000 SAINTE-FEYRE, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée , un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi  : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens – Protection des bâtiments publics – Prévention d'actes terroristes – Constatation des
infractions aux règles de la circulation.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

-  de manière claire,  permanente et  significative, à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du
système de vidéoprotection et  de  l'autorité  ou de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est  composé de dix caméras intérieures et  de treize caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. le Directeur de l' ÉTABLISSEMENT DE MÉDECINE / S.S.R. / E.H.P.A.D.

4, les Bains  23000 SAINTE-FEYRE

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,  devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse  est chargé de l’exécution
du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  M.  le  Directeur de  l'ÉTABLISSEMENT  DE
MÉDECINE / S.S.R. / E.H.P.A.D. ainsi qu’à M. le Maire de SAINTE-FEYRE.

         Fait à Guéret, le 3 juin 2020

 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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de vidéoprotection - Carrefour Market Aubusson
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2020 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

CARREFOUR MARKET – La Rebeyrette – 23200 AUBUSSON

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par  Mme la
Directrice de l'enseigne CARREFOUR MARKET – La Rebeyrette – 23200 AUBUSSON ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 12 mars 2020 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – Mme  la  Directrice  de  l'enseigne  CARREFOUR  MARKET  –  La  Rebeyrette  –  23200
AUBUSSON, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  –  Secours  à
personne – défense contre  l'incendie – prévention risques naturels  ou technologiques -  Prévention des
atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue – Prévention des cambriolages.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé  de  dix  caméras  intérieures  et  de  deux  caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme la Directrice de l'enseigne CARREFOUR MARKET – La Rebeyrette – 23200 AUBUSSON
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse  est chargé de l’exécution
du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  Mme  la  Directrice  de  l'enseigne  CARREFOUR
MARKET, ainsi qu’à M. le Maire d'AUBUSSON.

Fait à Guéret, le 3 juin 2020

 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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23-2020-06-03-022

Arrêté portant renouvellement d'autorisation d'un système

de vidéoprotection - Garage de l'Avenir Guéret
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2020 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

« GARAGE DE L'AVENIR » – Concession Toyota
Rue Johannes Gutenberg -  Z.I. Les Varennes – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  M.
Christophe  LAVAUD,  Président  « GARAGE  DE  L'AVENIR »  –  Concession  Toyota  -  Rue  Johannes
Gutenberg -  Z.I. Les Varennes – 23000 GUÉRET ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 12 mars 2020 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Christophe LAVAUD, Président « GARAGE DE L'AVENIR » – Concession Toyota - Rue
Johannes Gutenberg -   Z.I.  Les  Varennes – 23000 GUÉRET,  est autorisé  pour  une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée ,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures, deux caméras extérieures
et une caméra de voie publique. 

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Jean-Pierre WEINBERG, Directeur « GARAGE DE L'AVENIR » – Concession Toyota

Rue Johannes Gutenberg -  Z.I. Les Varennes – 23000 GUÉRET
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse  est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. LAVAUD, ainsi qu’à M. le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 3 juin 2020

 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2020 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

« MARIONNAUD LAFAYETTE » – Parfumerie/Institut de Beauté
7, Place du Marché – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par la
Responsable Sécurité de l'enseigne « MARIONNAUD LAFAYETTE » 115, rue Réaumur 75002 PARIS ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 12 mars 2020 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – La Responsable Sécurité de l'enseigne « MARIONNAUD LAFAYETTE » 115, rue Réaumur
75002 PARIS, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  œuvre  au  sein  de  de  l'établissement  « MARIONNAUD  LAFAYETTE »  –
Parfumerie/Institut de Beauté - 7, Place du Marché – 23000 GUÉRET , un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Prévention des atteintes aux biens – Secours
à personne – défense contre l'incendie – prévention risques naturels ou technologiques - Prévention des
atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue  - Prévention des cambriolages.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de sept caméras intérieures. Il ne devra pas visionner
la voie publique. 

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Responsable Sécurité de l'enseigne « MARIONNAUD LAFAYETTE »

115, rue Réaumur 75002 PARIS
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse  est chargé de l’exécution
du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  la  responsable  Sécurité  de  l'enseigne
« MARIONNAUD LAFAYETTE », ainsi qu’à M. le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 3 juin 2020

 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2020 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

« NOCIBÉ » – Parfumerie/Institut de Beauté
C.C.Carrefour -  46, Avenue d'Auvergne – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  M.
Christian  FERRAND,  Directeur  Général  de  l'enseigne  « NOCIBÉ »  –  Parfumerie/Institut  de  Beauté  -
C.C.Carrefour -  46, Avenue d'Auvergne – 23000 GUÉRET ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 12 mars 2020 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – M.  le  Directeur  Général  de  l'enseigne  « NOCIBÉ »  –  Parfumerie/Institut  de  Beauté  -
C.C.Carrefour  -   46,  Avenue  d'Auvergne  –  23000 GUÉRET,  est autorisé  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée ,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Prévention des atteintes aux biens – Lutte
contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de cinq caméras intérieures. Il ne devra pas visionner
la voie publique. 

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. le Directeur Général de l'enseigne « NOCIBÉ » – Parfumerie/Institut de Beauté

C.C.Carrefour -  46, Avenue d'Auvergne – 23000 GUÉRET
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse  est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à  M. le Directeur Général de l'enseigne « NOCIBÉ »,
ainsi qu’à M. le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 3 juin 2020

 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2020 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

« 8 à HUIT » – 7 bis, route d'Aubusson – 23130 CHÉNERAILLES

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Octave
CHIRON, gérant de l'enseigne « 8 à HUIT » – 7 bis, route d'Aubusson – 23130 CHÉNERAILLES ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 12 mars 2020 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Octave CHIRON, gérant de l'enseigne « 8 à HUIT » – 7 bis, route d'Aubusson – 23130
CHÉNERAILLES, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  –  Secours  à
personne – défense contre  l'incendie – prévention risques naturels  ou technologiques -  Prévention des
atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de sept caméras intérieures et d'une caméra extérieure.
Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. CHIRON -  « 8 à HUIT » – 7 bis, route d'Aubusson – 23130 CHÉNERAILLES
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse  est chargé de l’exécution
du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  M.  CHIRON,  ainsi  qu’à  M.  le  Maire  de
CHÉNERAILLES.

Fait à Guéret, le 3 juin 2020

 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2020 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

«AU BON SAINT-LAURENT» – 1 et 2, Place de la Mairie – 23000 SAINT-LAURENT

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système de  vidéoprotection  présentée  par  Mme
Honorine ROUL, gérante de l'enseigne « AU BON SAINT-LAURENT » – 1 et 2, Place de la Mairie –
23000 SAINT-LAURENT ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 12 mars 2020 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Honorine ROUL, gérante de l'enseigne «AU BON SAINT-LAURENT» – 1 et 2, Place
de la Mairie – 23000 SAINT-LAURENT, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  –  Secours  à
personne – défense contre  l'incendie – prévention risques naturels  ou technologiques -  Prévention des
atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de cinq caméras intérieures et d'une caméra extérieure.
Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme ROUL - «AU BON SAINT-LAURENT» – 1 et 2, Place de la Mairie – 23000 SAINT-LAURENT
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse  est chargé de l’exécution
du présent  arrêté,  dont  un exemplaire  est  adressé  à  Mme ROUL, ainsi  qu’à  M. le  Maire  de SAINT-
LAURENT.

Fait à Guéret, le 3 juin 2020

 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2020 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

BANQUE TARNEAUD – 31, Place Bonnyaud – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le
Responsable Logistique « BANQUE TARNEAUD » - 2, Rue Turgot -  87000 LIMOGES ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 12 mars 2020 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – Le  Responsable  Logistique  de  la  BANQUE  TARNEAUD  -  2,  Rue  Turgot  -   87000
LIMOGES, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence  BANQUE TARNEAUD – 31, Place Bonnyaud – 23000
GUÉRET, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé  de  deux  caméras  intérieures  et  d'une  caméra
extérieure. Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Responsable Logistique de la BANQUE TARNEAUD - 2, Rue Turgot -  87000 LIMOGES
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse  est chargé de l’exécution
du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  au Responsable  Logistique  de  la  BANQUE
TARNEAUD, ainsi qu’à M. le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 3 juin 2020

 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2020 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

CARREFOUR MARKET – 15, Avenue du Berry – 23230 GOUZON

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système de  vidéoprotection  présentée  par  Mme
Magalie  VACHER,  gérante  de  l'enseigne  CARREFOUR MARKET –  15,  Avenue  du  Berry  –  23230
GOUZON ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 12 mars 2020 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Magalie VACHER, gérante de l'enseigne CARREFOUR MARKET – 15, Avenue du
Berry – 23230 GOUZON, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  –  Secours  à
personne – défense contre  l'incendie – prévention risques naturels  ou technologiques -  Prévention des
atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de quatorze caméras intérieures et de deux caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme VACHER - CARREFOUR MARKET – 15, Avenue du Berry – 23230 GOUZON
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse  est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à Mme VACHER, ainsi qu’à M. le Maire de GOUZON.

Fait à Guéret, le 3 juin 2020

 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2020 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

CARREFOUR MARKET – Rue François Durand – 23300 LA SOUTERRAINE

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par  Mme la
Directrice de l'enseigne CARREFOUR MARKET – Rue François Durand – 23300 LA SOUTERRAINE ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 12 mars 2020 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme la Directrice de l'enseigne CARREFOUR MARKET – Rue François Durand – 23300
LA SOUTERRAINE, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  –  Secours  à
personne – défense contre  l'incendie – prévention risques naturels  ou technologiques -  Prévention des
atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de vingt trois caméras intérieures et de six caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme la Directrice de l'enseigne CARREFOUR MARKET

Rue François Durand – 23300 LA SOUTERRAINE
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse  est chargé de l’exécution
du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  Mme  la  Directrice  de  l'enseigne  CARREFOUR
MARKET, ainsi qu’à M. le Maire de LA SOUTERRAINE.

Fait à Guéret, le 3 juin 2020

 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Préfecture de la Creuse
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de vidéoprotection Crédit Agricole Crocq
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2020 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

« CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - Route de la Bourboule – 23260 CROCQ

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3, Avenue de la Libération 63000
CLERMONT-FERRAND ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 12 mars 2020 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3, Avenue de la
Libération 63000 CLERMONT-FERRAND, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  au  sein  de  l’agence  «  CRÉDIT AGRICOLE
CENTRE  FRANCE  »  -  Route  de  la  Bourboule  –  23260  CROCQ, un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé  de  quatre  caméras  intérieures.  Il  ne  devra  pas
visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE »

3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-FERRAND
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse  est chargé de l’exécution
du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  au Responsable  Sécurité  «  CRÉDIT  AGRICOLE
CENTRE FRANCE », ainsi qu’à M. le Maire de CROCQ.

Fait à Guéret, le 3 juin 2020

 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2020 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

SAS MICARD Matériel Agricole/Motoculture
 Avenue du Bourbonnais – 23000 GUÉRET

Le Verger – 23000 SAINTE-FEYRE

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  M.
Philippe  MICARD,  Président  de  la  SAS MICARD  Matériel  Agricole/Motoculture  -   Avenue  du
Bourbonnais – 23000 GUÉRET et Le Verger – 23000 SAINTE-FEYRE ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 12 mars 2020 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – M. Philippe  MICARD,  Président  de  la  SAS MICARD Matériel  Agricole/Motoculture  -
Avenue du Bourbonnais – 23000 GUÉRET et Le Verger – 23000 SAINTE-FEYRE, est autorisé pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse
ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  –  Secours  à
personne – défense contre  l'incendie – prévention risques naturels  ou technologiques -  Prévention des
atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures et de quatre caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Philippe MICARD - SAS MICARD Matériel Agricole/Motoculture

   Avenue du Bourbonnais – 23000 GUÉRET

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse  est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. MICARD, ainsi qu’à MM. les Maires de GUÉRET
et de SAINTE-FEYRE.

Fait à Guéret, le 3 juin 2020

 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2020 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

HÔTEL DE FRANCE – 6, rue des Déportés – 23200 AUBUSSON

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par  M. René
Jean HAWAI, Directeur Général de l’HÔTEL DE FRANCE – 6, rue des Déportés – 23200 AUBUSSON ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 12 mars 2020 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. René Jean HAWAI, Directeur Général de l’HÔTEL DE FRANCE – 6, rue des Déportés –
23200 AUBUSSON, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  –  Secours  à
personne – défense contre  l'incendie – prévention risques naturels  ou technologiques -  Prévention des
atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé d'une caméra intérieure. Il ne devra pas visionner la
voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. HAWAI - HÔTEL DE FRANCE – 6, rue des Déportés – 23200 AUBUSSON
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse  est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. HAWAI, ainsi qu’à M. le Maire d'AUBUSSON.

Fait à Guéret, le 3 juin 2020

 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY

Préfecture de la Creuse - 23-2020-06-03-019 - Arrêté portant renouvellement d'autorisation d'un système de vidéoprotection Hôtel de France Aubusson 117



Préfecture de la Creuse

23-2020-06-03-015

Arrêté portant renouvellement d'autorisation d'un système

de vidéoprotection Pharmacie de la Sédelle

Préfecture de la Creuse - 23-2020-06-03-015 - Arrêté portant renouvellement d'autorisation d'un système de vidéoprotection Pharmacie de la Sédelle 118



Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2020 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

PHARMACIE DE LA SEDELLE – 8, Rue du Dr Marlaud – 23300 LA SOUTERRAINE

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Olivier
LAMARE,  gérant  de  la  PHARMACIE  DE  LA SEDELLE  –  8,  Rue  du  Dr  Marlaud  –  23300  LA
SOUTERRAINE ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 12 mars 2020 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Olivier LAMARE, gérant de la PHARMACIE DE LA SEDELLE – 8, Rue du Dr Marlaud
23300 LA SOUTERRAINE, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée , un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé  de  quatre  caméras  intérieures  et  d'une  caméra
extérieure. Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Olivier LAMARE – 8, Rue du Dr Marlaud  – 23300 LA SOUTERRAINE
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse  est chargé de l’exécution
du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  M.  LAMARE,  ainsi  qu’à  M.  le  Maire  de  LA
SOUTERRAINE.

Fait à Guéret, le 3 juin 2020

 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2020 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

PHARMACIE LAMARE – 21, Place du Marché – 23300 LA SOUTERRAINE

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système de  vidéoprotection  présentée  par  Mme
Fabienne  LAMARE,  gérante  de  la  PHARMACIE  LAMARE  –  21,  Place  du  Marché  –  23300  LA
SOUTERRAINE ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 12 mars 2020 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Fabienne LAMARE, gérante de la PHARMACIE LAMARE – 21, Place du Marché –
23300 LA SOUTERRAINE, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée , un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra pas visionner
la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme Fabienne LAMARE – 21, Place du Marché – 23300 LA SOUTERRAINE
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse  est chargé de l’exécution
du présent  arrêté,  dont  un exemplaire  est  adressé  à  Mme LAMARE,  ainsi  qu’à  M.  le  Maire  de  LA
SOUTERRAINE.

Fait à Guéret, le 3 juin 2020

 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2020 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

TABAC / PRESSE - 35, Avenue Georges Clémenceau – 23170 CHAMBON-SUR-VOUEIZE

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système de  vidéoprotection  présentée  par  Mme
Florence  NICOLAON,  gérante  du  TABAC  /  PRESSE  -  35,  Avenue  Georges  Clémenceau  –  23170
CHAMBON-SUR-VOUEIZE ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 12 mars 2020 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – Mme  Florence  NICOLAON,  gérante  du  TABAC  /  PRESSE  -  35,  Avenue  Georges
Clémenceau  23170 CHAMBON-SUR-VOUEIZE, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée , un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  –  Secours  à
personne – défense contre  l'incendie – prévention risques naturels  ou technologiques -  Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé  de  trois  caméras  intérieures  et  de  deux caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme NICOLAON - 35, Avenue Georges Clémenceau  23170 CHAMBON-SUR-VOUEIZE
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse  est chargé de l’exécution
du présent  arrêté,  dont  un exemplaire  est  adressé  à  Mme NICOLAON,  ainsi  qu’à  Mme le  Maire  de
CHAMBON-SUR-VOUEIZE.

Fait à Guéret, le 3 juin 2020

 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

La comptable, responsable du SIP-SIE de AUBUSSON

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. BARLET Jérôme inspecteur, adjoint au responsable du SIP-SIE de

AUBUSSON, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite

de 60 000 € ;

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ;

5°)  les documents nécessaires  à l'exécution comptable  des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ;

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7° les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois

et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

8°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d’assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
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3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade

Limite des
décisions

contentieuses

Limite des
décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BARLET Jérôme Inspecteur 15 000 € 7 500 € 6 mois 15 000 €

SAUVANET Michel

FLOQUET Véronique

BOUSSAC Cécilia

AUXIETRE Gwendoline

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleur

Agent
administratif

10 000 €

10 000 €

10 000 €

1 000 €

5 000 €

5 000 €

5 000 €

1 000 €

3 mois 

3 mois

3 mois

3 mois

5 000 €

5 000 €

5 000 €

1 000 €

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la

limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé

FERINGAN  Valérie

FAURE Sébastien

BOULANGER Cédric

LUC Jean-Christophe

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleur

5 000 €

5 000 €

5 000 €

5 000 €

6 mois

6 mois

6 mois

6 mois

5 000 €

5 000 €

5 000 €

5 000 €
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Nom et prénom des
agents

Grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé

MAGNIER Christine

  

Contrôleur 5 000 € 6 mois 5 000 €

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d’assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

LUC Jean-Christophe

BOULANGER Cédric

LACOTE Yvette

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleur

10 000 €

10 000 €

10 000 €

5 000 €

5 000 €

5 000 €

MAZOIR Martine

BONHOMME Elisabeth

HALLARY Alison

CIEUTAT Nicolas

Agent administratif

Agent administratif

Agent administratif

Agent administratif

2 000 €

2 000 €

2 000 €

2 000 €

2 000 €

2 000 €

2 000 €

2 000 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Creuse.

A  Aubusson, le 2 juin 2020

La  Comptable,  Responsable  du  SIP-SIE
d’AUBUSSON

signé : Isabelle MONAMY

Inspectrice Divisionnaire

Préfecture de la Creuse - 23-2020-06-02-003 - Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal 130


